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BILAN 
CARBONE �

Le Bilan Carbone est un outil de comptabilisation des �missions de gaz � effet de serre
(entre autre le CO2) d�velopp� par l'ADEME. 
Son objet est de permettre une �valuation des �missions directes ou induites par les 
activit�s au sens large. 
Il r�pond � votre objectif de quantifier et de qualifier vos �missions pour  r�duire votre 
d�pendance �nerg�tique et limiter votre impact environnemental.

D�marche fran�aise : une m�thodologie �prouv�e

La France a pris une longueur d'avance avec le Bilan Carbone d�velopp� par l'ADEME depuis 2002
d�autant que le � Grenelle de l�Environnement � n�est que le d�but d�actes volontaires lesquels par force 
�conomique et/ou environnementale deviendront obligatoires au sens large !

Trois p�rim�tres sont pris en compte dans l��tude Bilan Carbone d�une activit� :

Les �missions directes des �tablissements (�lectricit�, gaz ou fioul de chauffage, etc.),

Les flux directement li�s � l�activit� (transport de marchandises depuis les prestataires 
et vers les clients, trajets domicile-travail des collaborateurs, approvisionnement en 
�nergie, etc.),

La conception des b�timents, le traitement des d�chets, les investissements mat�riels, 
etc.

Cet outil unique en France, utilise des r�gles m�thodologiques identiques � celles du GHG Protocol et ces 
r�gles sont compatibles avec la norme ISO 14064 (Ävaluer et promouvoir la rÄduction des gaz Å effet de 
serre et les Ächanges de droits d'Ämission) incluse dans la s�rie des normes ISO 14000 (Environnement dont 
l�ISO 14001), son plus est de r�aliser une base de donn�es de facteurs d'�mission par le biais d�une s�rie 
de tableurs pr�ts � l'emploi.

L�outil ADEME n�est accessible et utilisable uniquement par des entit�s juridiques ayant suivi 
une formation et ayant �t� valid�es par l�ADEME.

ACTA QUALITE EST VALIDEE DEPUIS LE 30 SEPTEMBRE 2008

www.acta-qualite.fr


Acta Qualit� 42, rue Hector Berlioz � 69009 LYON - Tel  0 437 646 840 & 0 427 136 840

SARL au capital de 7500 Euro RCSB Lyon 450 084 025 APE 7022 Z TVA intracommunautaire : FR59450084025

Courriel : info@acta-qualite.fr

www.acta-qualite.fr

Les motifs qui poussent � un bilan carboneTM

Suivant les acteurs, le recours au bilan carbone peut correspondre � des d�marches souvent citoyennes, 
proactives car voulues par leurs dirigeants que l'organisation soit publique (administration internationale 
ou nationale, collectivit�) ou priv�e, � titre lucratif (entreprise de la TPE � la multinationale) ou non 
(associations).

D'une mani�re g�n�rale, les observateurs font �tat de motivations telles que :

Faire face au d�fi �nerg�tique en cherchant sur la base de son bilan carbone les moyens d'�conomiser des 
�nergies fortement �mettrices et de pr�parer � "d�carboner" son activit� dans la perspective d'une 
�nergie carbon�e rare et ch�re.

R�orienter par ce r�f�rentiel ses objectifs strat�giques en mode projet

Cr�er un projet d�entreprise moteur propre � f�d�rer les Equipes internes et externes en internalisant le 
co�t carbone dans les d�cisions de l'organisation. La remise en cause de certains acquis peut appara�tre et 
les meilleures solutions sont � soupeser.

Devancer les obligations r�glementaires pour ses activit�s voire les obligations fiscales propres actuelles 
ou futures (taxe carbone en projet � l'�chelle europ�enne)

Mieux communiquer en externe pour r�pondre aux analystes financiers de la r�alit� de l'exposition au 
risque carbone. En cas d'action volontaire, cette communication a pour but de se diff�rentier de la 
concurrence en misant sur une strat�gie concr�te de d�veloppement durable ou de RSE, de r�duction voire 
de neutralit� carbone �tay�e en disposant d'un r�f�rentiel quantifi� de la production de dioxyde de 
carbone de son activit�.

Mesurer ses efforts en mati�re � d�Eco-Attitude � en revisitant et utilisant l�outil ADEME r�guli�rement.

La contrainte r�glementaire n'est pas � n�gliger � l'avenir si des r�glementations imposent ce bilan aux 
entreprises et administrations au-del� des sites concern�s au titre du protocole de Kyoto en mati�re de 
GES (gaz � effet de serre) qui ont fait jusqu'� pr�sent l'objet de quotas calcul�s forfaitairement et qui sont 
suivis par site annuellement sous la forme d'une d�claration des exploitants concern�s.

Liens avec les diagnostics/bilans "effet de serre" et de "performance 
thermique"

On confond souvent bilan carbone avec d'autres bilans qui sont �tablis sous d'autres approches.
Au titre de la lutte contre l'effet de serre, certaines installations industrielles des pays de l'Union 
Europ�enne sont dans l'obligation d'�tablir un bilan de leurs �missions annuelles DIRECTES de gaz � effet 
de serre dont le CO2 (ou dioxyde de carbone). Cette obligation est ind�pendante de la mise en oeuvre 
d'un Bilan Carbone, qui vise surtout � quantifier le lien de d�pendance avec les �missions indirectes (celles 
des fournisseurs ou des clients).

Au titre de l'efficacit� �nerg�tique, le diagnostic de performance �nerg�tique compl�te cette vision 
�nerg�tique globale d'une installation sans pour autant pouvoir �tre confondu avec le bilan carbone.
Outre ces diagnostics scientifiques, le bilan carbone ne peut �tre assimil� avec ces bilans de compensation 
carbone tr�s m�diatis�s qui fleurissent sous la vague du marketing vert et qui font une �valuation sans 
rigueur de la r�alit� des �missions.
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Des politiques volontaires en faveur du bilan carbone

Le bilan carbone a �t� relanc� avec les discussions du Grenelle de l'environnement I dont les conclusions 
ont �t� adopt�es par le gouvernement fran�ais le 25 octobre 2007.

Parmi les mesures qui favorisent le bilan carbone :

Le gouvernement fran�ais souhaite que d'ici 2009/2010, 90.000 produits de la grande distribution aient un 
affichage de leur "contenu en carbone partiel" (mais certaines initiatives ne concernent que le transport et 
l'emballage, pas les �missions de fabrication ou d'utilisation du produit lui-m�me), 

Toute entreprise de plus de 50 salari�s devrait avoir fait un Bilan Carbone. 

Concernant les r�gles, les obligations, le � Grenelle II � devrait nous repr�ciser les limites et nous donner 
une visibilit� r�glementaire.

Que ce soit pour :

Faire face au d�fi �nerg�tique

R�orienter par ce r�f�rentiel ses objectifs strat�giques en mode projet

Cr�er un projet d�entreprise moteur propre � f�d�rer les Equipes internes et 
les Parties Prenantes

Devancer les obligations r�glementaires

Mieux communiquer en externe

Mesurer ses efforts en mati�re � d�Eco-Attitude � 

Acta Qualit� propose � votre soci�t� d�anticiper pour pr�venir les co�ts engendr�s par 
la diminution constante des richesses et l�augmentation in�vitable de l�investissement 
n�cessaire � la production de vos produits et services.

Le Bilan Carbone est un outil de dÄcision stratÄgique et de pilotage

Pour plus d�informations : nous contacter
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